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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord culturel entre le Gouvernement de
la République de Guinée-Bissau et le Gouvernement de
la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 janvier
1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
-DAICAR-

Léopold Sédar SENGHOR
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·., REPUBLIQUEDU SENEGAL

PRIMATURE
NO 76.0111 '---"

SECRETARIATGENERALDUGOtNERNEMENT m JECRET

~

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le
Président de la République à ratifier l'accord
culturel entre le Gouvernement de la République
de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la Répu--
blique du Sénégal, signé à Bissau le 8 janvier
1975

LE PRESIDENT DE LA REPmLIQUE,

vu la Constitution;

/IV )ECRETE

•

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat
chargé des Affaires étrangères, qui est chargé d'ten exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des " Af.faires étrangères et le
Ministre de l'Information et des Télécommunications. chargé des Rela.-
tions avec les Assemblées sont Chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar. le 26 J anvier 1~76

~ar le Président de la Républigue..
Le Premier Ministre

e-:

(

U/
Abdou DIOUF

Le Ministre d'Etat chargé des Mfaires
étrangères

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre de l'Information et des Télécom-
munications, chargé des Relations

avec les Assemblées

; J~l " -'\ /
.-. l l't'

\ '1, /; ) ~l-r. l ~~

Daout ~'SOW

Assane SECK
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MINISTERE DES AFFAIRES ETR,ÂlI.lGERES

EXpOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la

République à ratifier l'accord culturel entre la

République de Gum ée--Hi.e se.u et la République du

Sénégal.

Le Gouvernement de la République du S€négal et le Gouvernement

de la République de Guinée-Bisoau soucieux de renforcer les relations cul.

turelles existant entre leurs deux peuplez ont signé le présent accord le 8

Janvier 1975 à Bissau~

Aux termes de l'accord les deux Gouvernements développeront

les relations dans tous les domaines de façon à contribuer à une m.eilleure

connaissance de leurs cultures respectives.

Ils faciliteront ainsi l'échange d'enseignants, de che r che ruz-s et

de conférenciers.

Chacune des Parties facilitera L'a.drnfe s îon dans ses établissemerm

d'enseignement cupé rdeur , des nationaux d~ l'autre Partie et permettra à

ceux-ci de poursuivre, sur son territoire toute formation prfe s s ionne He ainsi

que toute étude ou recherche.

Elle garantira également aux nationaux de l'autre Partie, l'accès

aux bibliothèques, archives, musées et laboratoires et à. route-s les lnstalla-

tions sportives.

Les deux Parties faciliteront l'échange de brochures, livres,

revues, objets d'art, enregistrements musicaux, films d'intérêt éducatif.

et programmes artistiques de radio et de télévision~

...~/
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Chaque Partie facilitera l'organisation cur son territoire, de

manifestations culturelles de toute nature par l'autre Partie et s'efforcera

d'inclure dans ses programmen scolaires des not ions permettant une con-

naissance objective de celle-ci.

Le présent accord. valable pour une du r é e de cinq (5) ans sera

appliqué dans le cadre de la grande Commission sénégalo-guinéenne qui 3e-

ra chargée notamment d'établir des protocoles annuels ou biennaux.

Cet accord couvr-e un domaine qui sera paœt icul i.èr-errrerit fl orda

sant et permettra à nODdeux peuples de mieux se connaître pour travailler

pour leur développement commun. .Au s a i ai-je l'honneur de soumettre à

votre approbation le projet de loi auto r icant le Président de la République

à le ratifier. /. -

FAIT à OAKAR, le

Le Mîn is tr-e des Affaires étrangères

/ /

Assariè· SECJ-=;

;/
"-------
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---------------------

ASSE~illLEENATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la
Législation, les Finances, les Affaires Economiques, la Défense, les
Travaux Publics et l'Education

sur

le PROJET DE LOI N° 33i76 autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord culturel entre le Gouvernement de la République
de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé
à Bissau le 8 Janvier 1975.

Par

Mr. Abdoulaye NIANG

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues?

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la République de Guin~e-Bissau, ont signé à Bissau le
8 Janvier 1975, un accord dans le souci de renforcer les relations
culturelles existant entre leurs deux peuples.

Aux termes de cet accord? ils développeront les relations
dans tous les domaines? de façon à contribuer à une meilleure connais-
sance de leurs cultures respectives.

Par ailleurs? ils faciliteront :

- l'échange d'enseignants? de chercheurs et de conféren-
ciers,

- l'admission dans leurs établissements d'enseignement
supérieur? des nationaux de chaque partie pour leur
permettre de poursuivre toute formation professionnelle?
toute étude ou toute recherche,

- l'accès réciproque aux bibliothèques, archives, musées,
laboratoires et toutes installations sportives,

- l'échange de brochures, livres, revues, objets d'art,
enregistrements musicaux, films d'intérêt éducatif et
programmes artistiques de radio et de télévision,

- l'organisation de manifestations culturelles de toute
nature,

- l'inclusion dans les programmes scolaires des notions
permettant une connaissance objective de chaque partie •

...,...
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L'accord ainsi conclu est valable pour une durée de 5 ans
et sera appliqué dans le cadre d'une grande commission sénégalo-
guinéenne qui sera chargée notamment d'établir les protocoles annuels
ou biennaux.

L'examen de ce projet de loi fait apparaître un domaine
particulièrement florissant de coopération culturelle entre la Guinée-
Bissau et le Sénégal.

Aussi votre intercommission vous recommande-t-elle de bien
vouloir l'approuver pour autoriser ainsi le Président de la République
à ratifier le projet de loi 33/76.
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REPUBLIQUEOU SENEGAL

Age~SL~E NATIONALE o11- /7 : / o
N° 35

autorisant le Président de la République
à ratifior l'Accord culturel ontre ICi

Gouvernement do la République de Guinée
Bissau ot le GouvernOlnent de 10 Républiqu2
du Sénégal, signé à Bissau, 10 D Janvi2?
1975.-

L'ASSEMBLEENATIONALE:

aprÉJs en 'J.voir délibéré, 0. adopté en sa séanCe?

du 1or Avrxi.I la loi dont la toneur suit

ARTICLEUNIQUE.- Le Présidont de la République 8St autorisé à r3tificr

l' Accor-d culturel entre le Gouvernomcnt de la République de Guin8o-

Bissau et 10 Gouvernanont de la République du Sén!~gal, signé à Bis&'1u,

10 8 JE\nvior 1975.-

DAKAR,101er AVRIL 1976

LE PRESIDEf\JTDE SEANCE

Amndou CISSE DIA.
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ACCOF..D CIILTUREL ENTRE LA HEPùBLIQUE DE

BUINEE-BISSAU ET LA REPUBLIQUE DU SE1TEGAL

LE GOUVERNEr'lENT DE LP.•. REPUBLIQUE .DE GUINEE-DISS,AU
d 'ml$ :part,

ET LE GOUV'ERNEMEN~~DE LA REPJBLIQ,1JE DU SEl\i"EGAL

d'autre part,

Soucieux de renforcer leurs relations culturelles de manière à favoriser dav2,nta-
ge leur amicale collaboration tant dans les domaines littéraire et éll,tistiqueque scientifique
et tect~ique, ont décidé de conclure le présent Accord.
Article 1.-

Les ParUes Contractantes s'efforceront de àévelopper leurs relations dans les
domaines éducatif, scientifique, technique, littéraire, artistique et sportif de façon à contri-
buer à une meilleure cOlmaissance de leurs cultures respectiv~s et de leurs activités dans ces
domaines.
Article 2.-

Les Parties Contractantes faciliteront l'échange cl'enseliS"Tlants,de chercheurs,
d'étudiants et stagiaires, d'étudiants et stagiaires, de spécialistes, de techniciens, de con-
férenciers ou de toutes per-sonnes exerçant une acth·i té dans l'un des domaâne s visés à 1 'article
premier du présent Accord.
Article 3.-

ChacUTi€ des Parties Contract~ltes facilitera l'admission à ses universités et
insti tuts scümtifiques supérieurs de nat Lonaux de l'al'.ltrePartie et permettra à ceux-ci de
poursuivre, sur son territoire, toute formation professionneJ.le ainsi que toute étude ou recher-
che.
Allticle 4.-

Confonné11lEln'c,au.xlois et régleJ1lents en vigueur d!ilù1s son pays, chaque Partie
Contractante garantira aux hCIlJJ1IIas de sciences, aUX ll.'1ive-:rsitaires,aux chercheurs et au:z ensei-
gnants de l'autre Partie, l'accès aux bibliothèques archives, musées, laboratoires de recher-
ches et organismes culturels.

Elle facilitera alti: nationaux: de l'autre Partie, 1'accès à ses stades, installa-
tions et institutions socio-culturelles et sportives.
Article 5.- Les Parties Corrbrac+arrtea faciliteront dDIlS toute la mesure du possible 1 réchan-
ge de liv:!:'es,revues, objets d1art et pièces de musée, ccnformément à la règlementation en
vigueur dans leurs pays respectifs.
ARTIClE 6~- Le3 Parties Contractantes favoriseront une coopérzrt i.on ~troi te entre les groupements-
socio-culturels et sportifs ainsi qu'entre les organisme pédagQgiqu$s des deux pays.
Article 7.- Les Parties Contractantes favoriseront, dans la limite de leur législations res-
pectives, l'éch;mge et la diffusion de })roehuTes, de périodiques à saractère littéraire, .1.
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artistique, scientifique ou tecrll~que, d1enregistrements musicaux et de films dtintér~t
éducatif ou dccuzerrtatre , produits par leurs natrionaux , ainsi que les programaes culturels
et artistiques de Radio et de Télévision.
Article 8.- Chacune des Parties Contract~~tes favorisera sur son territoire, conformément
aux lois et règlements en vigueur, l'organisation d'expositions artistiques, littéraires
et scientifiques, de concerts, de représentations théâtrales ou folkloriques de projections
cânémabographâ quee de valeur éducatf.ve et artistique produits par l'autre Partie, ainsi
que l'organisation de compétitions sportives.
Article 9. Chaque Partie Contractante s'efforcera d'inclure dans les programmes d'Histoire
et de Géographie en vigueur dans ses établissements scolaires et lmiversitail'es, des ensei-
gnements et des notions permettant une connai seance objective du pays de 11autre Partie.
Article 10.- Le présent Accord sers. appliqué dans le cadre de la Grande Commission Sénégalo-
Guinéenne chargée de vai.Ll.ar à l'exécution de ses dispositions.

Cette Grande Commission qui, se réunira alternativement au Sénégal et en Républi-
que de Guinée-Bissau sera chargée, notammenT.) d'établir un règlement pour la conduite de
ses travaux et d 1 élaborer les protocoles d'application annuels ou biennaux.

Article 11.- Le pré sent, Accord entrera e11 vigueur après échange des instruments de ratifi-
cation et sera valable p01.lrune période de 5 ans renouvelables pe.r tacite reconduction
tant que l'une des Parties ContTé'lctantesne le dénonce"a pas par écrit, un an aVru1t son
expiration.

gn cas de dénonciation, la sitl1stion dont jouissent les divers bénéficiaires
continuera jusqu 1à la fin de L'année on C0111~S, et en ce qui concerne les boursiers, jusqu là

celle de l'année scolaire ou um versi taire en cours à la date de dénonciation.

Le présent Accord est fait en doub.Ls exemplaires, en Langue française et en
langue portugaise, les deux textes faisant également foj.•

Fait à Bissau le B janv~er 1975

Pour le Oouvernemenb de la

Guinée-Bissau
POUl' le Gouvernement de la
République du Sénégal

Le Commissaire d'Etat aux Le ~~nistre des Affaires
Affaires Etrangères Eh~"mgères

VICTOR SAUDG J.'f..A.~LI\. ASSANE SECI<
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
o

Ass~e~EE NATIONA~ IL- // 7 a
N° 35

autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord cu.l tur-e.l antre Le
Gouvernement de la République de Guinée
Bissau et le Gouvernement do la Hépub.Li.cue
du Sénégal, signé à Bissau, 10 8 Janvier
1975.-

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, Et adopté en sa séance
du 1er /\vril la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUg.- Le Président do la République est autorisé à ratifier
l'Accord culturel entre 10 Gouvernement de la République de Guinée-
Bissau et le Gouvernement de la République du Sén:§galJ signé à Bissau,
10 8 Janvier 1S75.-

DAKAR, 101er AVRIL 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

f'\mndouCISSE DIA.

/'
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